
Commune de Luc-sur-Mer 
Concession de service public pour l’exploitation du casino municipal de Luc-sur-Mer 

 
 

Dans le cadre de la procédure de Concession de service public pour l’exploitation du casino municipal, le Conseil 
municipal, lors de la séance du 9 avril 2024 s’est prononcé comme suit : 

 
 
La délibération est consultable dans son intégralité au siège de la Commune et communicable à toute personne 
qui en fait la demande. Cette publicité est effectuée en application de l’article L.2121-24 du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
 
 
 

Affiché sur les panneaux municipaux le 16/04/2024 

Publié sur le site internet https://lucsurmer.fr/ le 16/04/2024 


